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TEXTE INTÉGRAL

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 5 septembre et 6 décembre 2012

au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. A... D..., demeurant... ; M. D... demande

au Conseil d'Etat d'annuler la décision n° 020-2011 du 2 juillet 2012 par laquelle la chambre disciplinaire

de l'ordre national des masseurs-kinésithérapeutes a rejeté son appel contre la décision du 30 août 2011

de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Rhône-

Alpes prononçant à son encontre la sanction de l'interdiction temporaire d'exercer la profession de

masseur-kinésithérapeute pendant trois ans, dont deux ans et demi avec sursis ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de Mme Leïla Derouich, auditeur,

- les conclusions de Mme Fabienne Lambolez, rapporteur public ;

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Gaschignard, avocat de M. D..., à la

SCP Fabiani, Luc-Thaler, avocat de Mme B... et à la SCP Hémery, Thomas-Raquin, avocat du Conseil

national de l'ordre des masseurs- kinésithérapeutes ;

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, le 16 juin 2010 M.D...,

masseur-kinésithérapeute, a fait l'objet d'une plainte adressée par l'une de ses patientes, au conseil

départemental de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Savoie pour des faits d'abus sexuel ; que, par

une décision du 9 juin 2011, la chambre disciplinaire de première instance du conseil régional de l'ordre

des masseurs-kinésithérapeutes a prononcé à l'encontre de M. D...la sanction de trois ans d'interdiction

temporaire d'exercer, dont deux ans et demi avec sursis ; que M. D...se pourvoit en cassation contre la

décision du 2 juillet 2012 par laquelle la chambre disciplinaire nationale de l'ordre des masseurs-

kinésithérapeutes, estimant qu'il avait gravement contrevenu aux principes de moralité et de

responsabilité indispensables à l'exercice de la masso-kinésithérapie, a confirmé la sanction prononcée par

la chambre disciplinaire de première instance ;

Sur la régularité de la décision attaquée :

2. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des trois derniers alinéas de l'article L. 4321-15 du code de

la santé publique : " Le Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes comporte, en son sein,

une chambre disciplinaire nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative. / La

chambre disciplinaire nationale comprend des membres élus, en nombre égal, par le conseil national,

parmi, d'une part, les membres de ce conseil, et, d'autre part, les membres et anciens membres des
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conseils de l'ordre. / Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de

première instance. / Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la

chambre disciplinaire s'adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la santé

" ; qu'aux termes de l'article L. 4321-20 du même code : " Un décret en Conseil d'Etat détermine les

modalités d'application des dispositions des articles L. 4321-15 à L. 4321-19, notamment la représentation

des professionnels dans les instances ordinales en fonction du mode d'exercice et des usagers dans les

chambres disciplinaires ainsi que l'organisation de la procédure disciplinaire préalable à la saisine des

chambres disciplinaire " ; qu'il est constant qu'aucun décret n'est intervenu pour prévoir les modalités de

désignation des représentants des usagers au sein des chambres disciplinaires, notamment la durée de

leur mandat ; que, dès lors, en l'absence d'un tel décret, le dernier alinéa de l'article L. 4321-15 du code de

la santé publique n'est pas applicable ; que, par suite, alors même que le litige était au nombre de ceux qui

concernent les relations entre professionnels et usagers, c'est sans commettre d'irrégularité que la

chambre disciplinaire nationale du conseil de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes a statué dans la

composition prévue aux deux premiers alinéas de l'article L. 4321-15 du code de la santé publique ;

3. Considérant, en second lieu, qu'il est constant que M. Hermann, président du conseil régional de l'ordre

des masseurs-kinésithérapeutes de Rhône-Alpes, qui a participé au jugement de l'affaire en qualité de

membre de la chambre de discipline nationale de l'ordre, n'avait pas siégé au sein de la chambre

disciplinaire de première instance du conseil régional de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes dont la

décision était déférée à la juridiction d'appel ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que ce membre de

la formation de jugement aurait eu un intérêt dans l'affaire ou aurait manifesté une animosité notoire à

l'égard de M. D... ; que, dès lors, le moyen tiré du défaut d'impartialité de la chambre disciplinaire

nationale ne peut qu'être écarté ;

Sur la légalité interne de la décision attaquée :

4. Considérant qu'en retenant que M. D... avait développé avec l'une de ses patientes, une relation intime

alors qu'il connaissait sa grande fragilité psychologique et qu'il avait abusé de l'autorité qu'il détenait sur

elle pour obtenir, dans le cadre d'une consultation, une relation sexuelle qui avait provoqué un état

dépressif sévère justifiant une hospitalisation, la chambre de discipline nationale, dont la décision est

suffisamment motivée sur ce point, n'a pas dénaturé les pièces du dossier qui lui étaient soumis ; qu'en en

déduisant que M. D...avait contrevenu aux principes de moralité et de responsabilité indispensables à

l'exercice de la masso-kinésithérapie mentionnés à l'article R. 4321-54 du code de la santé publique, elle a

exactement qualifié les faits de l'espèce ; qu'en estimant que le manquement ainsi commis justifiait, par sa

gravité, la sanction de l'interdiction d'exercer pendant une durée de trois ans, dont deux ans et demi avec

sursis, elle a porté sur les faits de l'espèce une appréciation souveraine exempte de dénaturation ;

Sur les conclusions tendant l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice
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administrative :

4. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de M. D... la somme

de 3 000 euros à verser à Mme B...au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; que le

conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes, qui n'est pas partie à la procédure et n'a été

appelé en la cause que pour produire des observations, n'a pas qualité pour demander l'application des

mêmes dispositions ; D E C I D E :

--------------

Article 1er : Le pourvoi de M. D...est rejeté.

Article 2 : M. D...versera à Mme B...la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1

du code de justice administrative.

Articles 3 : Les conclusions présentées par le conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes au

titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. A...D..., à Mme C...B..., au conseil national de l'ordre des

masseurs-kinésithérapeutes et à la ministre des affaires sociales et de la santé.
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